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Le mardi vingt-six mars deux-mille-vingt-quatre à dix-neuf heures, s’est réuni le Conseil Municipal dûment 
convoqué au sein de la mairie, sous la présidence de Monsieur le Maire, Olivier TURPIN. 
 
Sous la présidence de : Olivier TURPIN, Maire  
Secrétaire de séance : Mélanie DAZIN-DESLANDES, 1ère adjointe 
 
Date de la convocation : 20 mars 2024 
 
Membres du Conseil Municipal : 
- En exercice : 15  
- Présents : 14 
Olivier TURPIN, Maire - Mélanie DAZIN-DESLANDES, Thierry MASQUELIER, Hélène HÉROGUER, Philippe SIMOENS, 
Thibault TISON, Jean-Claude HAUTCOEUR, Sabrina WATRELOT, Valère CARETTE, Hélène HAVRET, Alain 
DUFRENE, Aimé DUQUENNE, Isabelle DESCAMPS et Jacques DURIEU, Conseillers Municipaux. 
- Excusé : 01 
Alexia GAILLET, qui donne pouvoir à Mélanie DAZIN-DESLANDES 
 
Nombre de votants : 15 
- Pour : 15 
- Contre : 00  
- Abstention : 00  
 

OBJET DE LA DELIBERATION 
 

Délibération n°2024- 03 – Finances / Budget – Subventions et participations – Subvention aux associations et 
participation à la classe découverte de l’école Pasteur - Attribution 2024. 

 

EXPOSE 
 
 
Monsieur le Maire propose d’attribuer pour l’année 2024 les subventions et participations suivantes, pour un 
montant total de 31 677 euros :  
 
Associations grusonnoises, pour un montant de 26 100 euros : 
 
- Road Bastards :  200 euros, 
- Alliance Fit & Dance :  400 euros, 
- Groupe Choral de Gruson :  400 euros, 
- Gymnastique grusonnoise :  400 euros, 
- Tennis de table :  400 euros, 
- Gruson Tennis :  600 euros, 
- Pétanque :  200 euros, 
- Amicale Laïque Pasteur :  1 000 euros, 
- Association de Parents d’Elèves de l’Enseignement Libre (APEL), Ecole Notre-Dame de la Visitation :  

 1 000 euros, 
- L'Etoile Club Anstaing-Chéreng-Tressin-Gruson-Sainghin-en-Mélantois (ECACTGS) :  
 1 000 euros, 
- Les 3AG :  5 500 euros,  
comprenant 2 000 euros de subvention, 1 000 euros de transport pour le voyage des Aînés et 2 500 euros de 
participation au Banquet des Aînés, 
- Culture(s) à Gruson :  3 000 euros, 
(Messieurs Carette et Hautcoeur, faisant partie de l’association, ne prennent pas part au vote), 
- Crèche associative Anstaing–Gruson :  12 500 euros,  
correspondant à la moitié de subvention annuelle du fait de la création en cours d’année. 
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Associations non-grusonnoises, pour un montant de 2 577 euros : 
 
Seclin Mélantois Tourisme :   187 euros, 
Les Amis du Paris Roubaix :   150 euros, 
La Marque au fil de l'eau :   300 euros, 
Mission locale :   1 790 euros, 
Union Nationale des Combattants d’Afrique Française du Nord (UNC – AFN) :  150 euros. 
 
 
Ecole Pasteur : 
 
Participation à la Classe de Découverte 2024 :  3 000 euros. 
A noter que cette participation financière est versée tous les 4 ans afin que chaque élève en bénéficie cours de 
son cycle élémentaire. 
 
 
Monsieur le Maire propose d’inscrire les crédits nécessaires au versement de ces subventions au Budget Primitif 
2024 de la Commune, Chapitre 65. 
 
 
 
DECISION 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à main levée par : 15 voix pour - 00 voix contre – 00 abstention, 
décide :  

 
- D’approuver l’attribution des subventions et participations aux associations et à l’école Pasteur, con-
formément aux sommes détaillées ci-dessus, 
- D’ouvrir les crédits nécessaires au Budget primitif 2024, chapitre 65. 

 
 
 

Fait et délibéré en séance les jour, mois et an susdits.  
                                                     Pour copie certifiée conforme.  

 
Le Maire, 

Olivier TURPIN 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Monsieur le Maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte, et informe qu’il peut faire l’objet d’un recours auprès 
du Tribunal Administratif de LILLE dans un délai de deux mois à compter de sa publication et sa transmission aux services de l’État.  
 
Publié sur le site Internet le 29/03/2024 
Transmis en Préfecture le 29/03/2024 


